
Séjours résidentiels : Bouillon & Westende 1 & 2 : Année 2024 

Le 25 mai 2018, le Règlement Général sur la Protection des Données (à caractère personnel), le RGPD est entré en vigueur. 
Ce règlement n’est pas une nouveauté en matière de protection des données, mais s’inscrit dans la continuité de la loi du 8 décembre 1992 relative à la protection de la vie privée. 
Le RGPD met l’accent sur la transparence et sur le contrôle des citoyens sur le traitement de leurs données à caractère personnel. 
Les informations personnelles portées sur ce formulaire sont enregistrées dans un fichier informatisé par la Commune de Manage, Place Albert 1er, 1 à 7170 Manage. 
Nous ne traiterons ou n'utiliserons vos données que dans la mesure où cela est nécessaire. 
Dans ce cadre, en remplissant ce document, vous acceptez la collecte de vos données par l’Administration communale. 
Vos droits à la rectification, suppression, consultation et votre droit à portabilité sont applicables en contactant le Délégué à la protection des données à l’adresse E-mail : dpo@manage-
commune.be 
En cas de plainte, vous pouvez contacter l’Autorité de protection des données (APD) à l’adresse E-mail : contact@apd-gba.be 
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➢ L’enfant doit-être autonome par rapport aux toilettes. 

 

 
                                                                                                                               

 
Personne de référence à contacter  

 
Nom et qualité de la personne qui inscrit l’enfant 

 
Numéro de GSM 

 
 

 

 

Séjours résidentiels 2024 
 

Marquez d’une croix la/les semaine(s) pour laquelle vous avez effectué une pré-inscription (via e-mail). 
 

 
         Bouillon : 08 au 15 juillet 2024 ➔ 11 – 15 ans 

 
      Westende 1 : 29 juillet au 05 août 2024 ➔ 6 – 10 ans 

 
Westende 2 : 05 au 12 août 2024  ➔ 11 – 15 ans 

 
 
 

 

Ce document doit être complété par un parent ou un adulte responsable de l’enfant. 

✓ Afin que l’inscription au séjour résidentiel soit validée, veuillez compléter entièrement ce document et le 

remettre à l’accueil de la commune ou dans la boîte aux lettres grise de l’administration communale qui est 

située en façade côté Avenue Emile Herman, dès réception de ce document. !! Ne pas renvoyer par Mail !! 

PHOTO 

Nom : 

Date de naissance : 

Age : 

Ecole fréquentée : 

Prénom : 

Rue : N° : 

Localité : CP : 

VIGNETTE DE MUTUELLE 

OBLIGATOIRE 

Adresse e-mail OBLIGATOIRE : 

 

Age : Sexe : F - M 



Séjours résidentiels : Bouillon & Westende 1 & 2 : Année 2024 

CSCV Manage – Séjours résidentiels 2024 
1 Place Albert Ier, 7170 Fayt-Lez-Manage 

Madame Inglisa T. 0478/79.69.86 – Monsieur Legierski N. 0478/79.31.52 
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Qui pouvons-nous accueillir ? 
➢ Priorité 1 :  

✓ Les enfants manageois ou fréquentant une école/un centre de l’entité manageoise  
✓ Les enfants ayant un parent qui travaille pour les CSCV Manage  
✓ Les enfants dont le parent qui inscrit l’enfant habite la commune de Manage  
✓ Les enfants faisant partie d’un internat, institution, … (services d’aide à la jeunesse). 

 
➢ Priorité 2 : 

✓ Si des places devaient rester disponibles, ces dernières seraient attribuées aux enfants ne rentrant 
pas dans les conditions de la priorité 1. 
 

Westende Bouillon 

Séjour 1 : Enfants de 6 à 10 ans 

Séjour 2 : Enfants de 11 à 15 ans 

Enfants de 11 à 15 ans 

Tarif : 240 €  

Semaine de 8 jours et 7 nuits 

 Tout compris (Repas, activités, 
logement, …) 

Tarif : 240 €  

Semaine de 8 jours et 7 nuits 

Tout compris (Repas, activités, logement, …) 

Tarif BIM*  

(Bénéficiaire de l’intervention majorée). 

220 € 

Semaine de 8 jours et 7 nuits 

Tout compris (Repas, activités, logement, …) 

✓ *VIGNETTE DE MUTUELLE 
OBLIGATOIRE 

Tarif BIM*  

(Bénéficiaire de l’intervention majorée). 

220 € 

Semaine de 8 jours et 7 nuits 

Tout compris (Repas, activités, logement, …) 

✓ *VIGNETTE DE MUTUELLE 
OBLIGATOIRE 

 
Souhaitez-vous payer (cochez) : 
 

o En une fois. Je m’engage à payer la totalité du séjour résidentiel au plus tard pour le 
1er juin 2024 
 

o En deux fois. Je m’engage à payer la moitié du séjour résidentiel pour le 1er avril 2024 
et le restant du montant dû pour le 1er juin 2024 au plus tard. 

 
Prochainement, vous recevrez par e-mail : 
✓ L’invitation à payer  
✓ Une fiche médicale à compléter et à nous renvoyer, !! Ne pas renvoyer par Mail !! 
✓ Une liste de ce que votre enfant doit emporter dans sa valise   
✓ Les renseignements concernant le lieu des RDV et les heures (départ / arrivée). 

 
Date                                                                                               Signature                                                                                         


